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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 27 mai 2021 

(Convocation du 12 mai 2021) 
 
Aujourd’hui, le vingt-sept mai deux mille vingt et un à 10h, le comité syndical dûment convoqué s’est 
réuni sous la forme de visioconférence conformément à l’article 6 de l’Ordonnance n°2020-391 du 1er 
avril 2020, sous la présidence de Monsieur Paul CARRERE 

Conseillers en exercice 
• Nombre 

• Voix  

 
53 
322 

 

Suffrages exprimés 

Présents 

• Nombre  
• Voix 

 
25 
183 

 Pour 
• Nombre  
• Voix 

 
26 
184 

Pouvoirs 
• Nombre  
• Voix 

 
1 
1 

 Contre 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts 
 

  Abstention 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

Etaient présents en visioconférence :   

• Pour les Départements membres : Mesdames et Messieurs Christiane AUTIGEON, Céline SALLES, 
Dominique DEGOS, Jean GUILHAS, Bernard POUBLAN, Christophe TERRAIN, Paul CARRERE, Yves 
LAHOUN, Jean ARRIUBERGE, Patrick CHASSERIAUD, Charles PELANNE, Bernard SOUDAR 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : Monsieur Bernard KRUZYNSKI 

• Pour les communautés de communes membres : Madame Isabelle CAZALIS et Messieurs Philippe 
BRETHES, Philippe CASTETS, Jean-Marc LESCOUTE, Pierre CAZERES, Jean-Emmanuel DARGELOS, 
Francis BETBEDER 

• Pour les syndicats mixtes membres : Messieurs Christian DUCOS, Jean-Jacques DANE, Bernard 
LABADIE, Antoine LEQUERTIER, Daniel ARRIBERE 

Etaient excusés et avaient donné procuration :   

• Pour les communautés de communes membres : Madame Pascale REQUENNA 

Etaient excusés :   

• Pour les Départements membres : Mesdames et Messieurs Laurence ANCIEN, Nathalie 
BARROUILLET, Bernard VERDIER, Gérard CASTET, Francis DUPOUEY, Gabriel BELLOCQ, Xavier 
LAGRAVE, Thierry CARRERE 

• Pour les Régions membres : Monsieur Andde SAINTE-MARIE 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : Monsieur Philippe CASTEL 

• Pour les communautés de communes membres : Madame Christine FOURNADET et Messieurs 
Philippe LATRY, Pierre LAJUS, Philippe BARON, Michel CUYAUBE, Didier GAUGEACQ, Denis 
LANUSSE, Jean-Michel LE BIHAN, Christophe PUGNETTI, Jean-Pierre REMY, Laurent NOLIBOIS, 
Jean-Yves ARRESTAT, Patrick MAUNAS 

• Pour les syndicats mixtes membres : Messieurs Michel CHANUT, Didier SAKELLARIDES, Michel 
BAREYT, Bernard LOUGAROT 

Secrétaire de séance : Madame Christiane AUTIGEON 
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OBJET : Conventions / Biodiversité - Opération de restauration de la continuité écologique sur 
des seuils du gave de Pau et de l’Ouzom - Convention de passage piéton sur des parcelles privées 
en rive droite du seuil d’Asson 

Exposé des motifs : 

Dans le cadre de la phase 1 de l’opération de restauration de la continuité écologique sur des seuils 
du gave de Pau et de l’Ouzom, l’Institution Adour réalisera des travaux d’aménagement sur le seuil 
d’Asson. 
 
Dans ce cadre, il est nécessaire d’accéder au seuil à pied par la rive droite afin de réaliser les travaux. 
L’objet de cette convention est de formaliser les modalités d’accès et de passage dans les parcelles 
privées CA449, CA462 et CA498 situées sur la commune d’Asson, en rive droite du seuil d’Asson. Il y 
est décrit les obligations de la propriétaire privée et de l’Institution Adour. 
 
Cette autorisation de passage sera effectuée à titre gracieux par la propriétaire. La convention ne 
comporte donc aucune contrepartie financière entre les deux parties. 

LE COMITE SYNDICAL 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DECIDE 

Article 1 

- D’approuver les termes de la convention à intervenir entre l’Institution Adour et une propriétaire 
pour un accès, en passage piéton, à des parcelles privées en rive droite du seuil d’Asson, dans le 
cadre de l’opération de restauration de la continuité écologique sur des seuils du gave de Pau et 
de l’Ouzom, telle qu’annexée, 

- D’autoriser le Président à la signer ainsi que l’ensemble des documents y afférant, et à prendre 
toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente décision. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré le 27 mai 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Convention de passage piéton sur des parcelles privées 

en rive droite du seuil d’Asson 

CONVENTION 

Alida SIERRA/RIBERE 
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Convention – Passage piéton sur les parcelles CA449, CA462 et CA498 à Asson 

Entre d’une part, 
 
L’établissement public du bassin de l’Adour, Institution Adour, ci-après désigné « l’EPTB », sis 
38 rue Victor Hugo à Mont-de-Marsan (40), représentée par son Président Paul CARRÈRE, dûment 
habilité à signer la présente convention par délibération du comité syndical en date du 27 mai 2021, 
 
Et d’autre part, 
 
Alida SIERRA/RIBERE, résidant 11 route de Lourdes — 64800 ASSON, la propriétaire des parcelles 
 
Il est convenu ce qui suit : 

 

Préambule 
 
Des travaux d’aménagement du seuil d’Asson sont prévus sur le seuil d’Asson à l’étiage entre juillet 
et octobre 2021. Ces travaux consistent à conforter le seuil sur toute sa largeur, installer deux 
prébarrages à l’aval et construire une nouvelle passe à poissons en rive gauche. 
Dans ce cadre, il est nécessaire d’accéder au seuil à pied par la rive droite afin de réaliser les travaux. 

Article 1. Objet de la convention 

La présente convention définit les modalités d’autorisation d’accès aux parcelles CA449, CA462 et 
CA498 à Asson pour les travaux d’aménagement du seuil d’Asson sur l’Ouzom. 
Ce droit accordé n’est pas constitutif d’une servitude susceptible de grever la propriété. 

Article 2. Durée de la convention 

La présente convention prendra effet à compter de la date de signature et s’achèvera après 2 ans. 
Ce délai comprend la réalisation des travaux et la période de surveillance des ouvrages exécutés au 
minimum pendant 1 an après la fin des travaux. 
Elle pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties, sous réserve d’un préavis de 
3 mois adressé à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Article 3. Parcelles et modalités d’accès 

Les parcelles sont cadastrées à Asson section CA n° 449,462 et 498, propriétés de Madame Alida 
SIERRA/RIBERE. 
Ces parcelles supportent un accès uniquement piéton, qui sera utilisé par l’EPTB ou ses représentants 
pour la bonne réalisation des travaux. 

Article 4. Obligations et droits 

La propriétaire autorise les services de l’EPTB ou son prestataire de service à accéder, quelle que soit 
la période de l’année, à l’ouvrage désigné à l’article 3. 
Ils accèderont à pied au chantier pour l’exécution des travaux et le suivi du chantier. 
 
La propriétaire s’engage à informer l’ETPB de toute anomalie constatée. 
Les coordonnées de la personne en charge de ses travaux à l’EPTB sont : Andries BIGOT — 
05 59 46 51 85 — andries.bigot@institution-adour.fr 
 
L’EPTB s’engage à : 

 transiter sur les parcelles uniquement à pied ; 

 accéder aux parcelles uniquement dans le cadre des travaux sur le seuil ; 
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Convention – Passage piéton sur les parcelles CA449, CA462 et CA498 à Asson 

 ne pas entrainer de gêne pour l’activité de la propriétaire sur la parcelle ; 

 informer la propriétaire de toutes anomalies et/ou difficultés rencontrées au cours des 
interventions ; 

 remettre en état les parcelles en cas de dégradation lors de la réalisation des travaux. 

Article 5. Engagement financier des parties 

Il n’est pas prévu d’échange financier dans le cadre de cette convention. 

Article 6. Assurances 

La responsabilité de l’EPTB ne sera engagée qu’au titre des dommages causés ou subis du fait des 

opérations d’aménagement menées sous sa responsabilité. 

Article 7. Modification des clauses 

La présente convention ne pourra être modifiée ou adaptée, dans ses termes ou ses dispositions 

pratiques que par voie d’avenant signé entre les parties. 

Article 8. Contestations 

Le tribunal compétent pour statuer sur les contestations auxquelles pourrait donner lieu l’application 
de la présente convention est le tribunal administratif de Pau. 
 
Fait en 2 exemplaires originaux. 
 
A Mont-de-Marsan, le………………………………. 
 

Pour l’Institution Adour 
le Président, 

 
 
 
 
 
 
 

Paul CARRÈRE 

La Propriétaire, 
 
 
 
 
 
 
 
 

Alida SIERRA/RIBERE 
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Convention – Passage piéton sur les parcelles CA449, CA462 et CA498 à Asson 

ETAT DES LIEUX 
 
Une visite des parcelles a été effectuée le 20 avril 2021 en présence de la propriétaire des parcelles 
et le représentant de l’Institution Adour. 
Un état des lieux a été réalisé sur les parcelles CA 449, CA462 et CA498, qui sont concernées par les 
futurs passages (figure 1). 

 Localisation de la zone de passage 

 
Figure 1 : Localisation de la zone de chantier (zone rouge) 

et de la zone de passage piéton pour accéder à la rive droite du seuil (zone verte) 

 Parcelle CA449 
La partie de la parcelle utilisé pour le passage et l’entrée de la propriété est un chemin en enrobé 
(figure 2). 

 Parcelle AD462 
La parcelle est un jardin paysagé constitué d’une pelouse et parsemé d’arbres et d’arbustes. Sur la 
partie en bord d’Ouzom, il y a des enrochements libres avec une végétation qui n’est pas entretenue 
et de type naturel et spontané (figures 3, 4 et 5). 

 Parcelle AD498 
La parcelle est un jardin paysagé constitué d’une pelouse et parsemés d’arbres et des arbustes. Sur 
la partie en bord d’Ouzom, il y a des enrochements libres avec une végétation qui n’est pas entretenue 
et de type naturel et spontané (figure 3 et 6). 

449 
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Convention – Passage piéton sur les parcelles CA449, CA462 et CA498 à Asson 

 
Figure 2 : Vue du chemin en enrobé sur la parcelle 

CA449 utilisé pour accéder à la parcelle 

 
Figure 3 : Vue des parcelles CA462 et CA498 

depuis la berge rive gauche 

 
Figure 4 : Vue de la partie en bord d’Ouzom 

de la parcelle CA462 

 
Figure 5 : Vue de la partie en bord d’Ouzom 

de la parcelle CA462 

 
Figure 6 : Vue de la partie en bord d’Ouzom de la parcelle CA498 

 


